
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Agence pour la protection de l'environnement (428) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Substances appauvrissant la couche d'ozone 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Protection de l'ozone stratosphérique 
(26 pages) 

6. Teneur: En vertu de l'article 610 D) de la Loi sur la lutte contre la pollution 
atmosphérique (Clean Air Act) telle que modifiée, l'Agence pour la protection de 
l'environnement se propose d'interdire par voie de réglementation certains produits non 
essentiels renfermant des substances appauvrissant la couche d'ozone du Groupe II ou 
fabriqués à l'aide de telles substances. Cette mesure vise certains 
hydrochlorofiuorocarbones (HCFC). Elle facilitera la mise en application de 
l'interdiction à la date prévue par la loi, à savoir le 1er janvier 1994. De plus, le texte 
présentement notifié contient des instructions et indique les exemptions de l'interdiction 
prévues par la loi. 

7. Objectif et justification: Clarification des définitions et établissement d'exemptions 
conformément à l'article 610 D) 

8. Documents pertinents: 58 FR 50464, 27 septembre 1993; 40 CFR Partie 82. 
Publication dans le Federal Register après adoption 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 12 novembre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: 
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